
DÉMARCHES

Noces d'or, diamant, platine
Les noces sont organisées dans un but festif. La mairie en célèbre plusieurs : les noces d’or (50 
ans de mariage) ; les noces de diamant (60 ans de mariage) ; les noces de platine (70 ans de ma

riage) ; les noces de chêne (80 ans de mariage).

Vous devez vous adresser à la mairie de votre lieu de domicile.

Où s'adresser ? 

Quelles sont les pièces à fournir ? 

le formulaire de demande de célébration de noces complété ;

pièces d'identité des demandeurs ; 

livret de famille

La démarche est gratuite

Coût 

L'heure des noces ne peut être con rmée que 11 jours avant la cérémonie car elles n'o
nt lieu qu'après les mariages de la journée. Un vin d'honneur est servi à l'issue de la cé
rémonie.



.https://www.petit-quevilly.fr/vivre-a-petit-quevilly/mes-demarches/etat-civil/noces-dor-diamant-platine?

https://www.petit-quevilly.fr/fileadmin/medias/VIVRE_A_PETIT_QUEVILLY/Mes_demarches/etat_civil/Noces_d_or__diamant__platine/formulaire-de-demande-de-celebration-de-noces.pdf
https://www.petit-quevilly.fr/
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